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Qu'est-ce que la SAICM?


L'Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques (SAICM) est un cadre de politique générale pour l'action internationale visant à promouvoir la gestion rationnelle des produits chimiques, qui a été adopté à la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques le 6 février 2006 à Dubaï (Emirats arabes unis).

La SAICM a pour but d’encourager les gouvernements et d'autres parties prenantes à aborder plus efficacement la question de la sécurité chimique dans tous les secteurs concernés, comme ceux de l'agriculture, de l'environnement, de la santé, de l'industrie et du travail.  Elle favorisera la réalisation de l'objectif convenu en 2002 lors du Sommet mondial de Johannesburg pour le développement durable, à savoir faire en sorte que d’ici à 2020, les produits chimiques soient utilisés et produits de manière à ce que les effets néfastes graves qu’ils ont sur la santé des êtres humains et sur l’environnement soient réduits au minimum.

A cette fin, la SAICM stimulera le renforcement des capacités des pays en développement et des pays à économie en transition, ainsi qu'une meilleure coordination des initiatives internationales destinées à améliorer la gestion des produits chimiques
. 

Qu’est-ce que le Programme de démarrage rapide?

Il a été décidé, lors de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques, d'établir un Programme de démarrage rapide pour la mise en œuvre initiale des objectifs de l'Approche stratégique. Ce programme prévoit notamment la création d’un fonds d'affectation spéciale et une coopération aux niveaux multilatéral et bilatéral et sous d'autres formes. 


De manière générale, le Programme de démarrage rapide  
· s'appuiera sur les résultats de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques et le processus du Plan stratégique de Bali pour l'appui technologique et le renforcement des capacités et facilitera la gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques;

· prendra pleinement en considération les caractéristiques du processus de la SAICM et les arrangements institutionnels y relatifs;

· contribuera à ouvrir la voie à des activités pouvant être réalisées avec l'appui du secteur privé, notamment de l’industrie, et d'autres organisations non gouvernementales, ainsi qu'à travers la coopération bilatérale et multilatérale, par exemple l'assistance technique et les échanges de connaissances et d'expériences;

· visera à accroître les synergies avec les processus lancés dans le cadre des accords multilatéraux sur l'environnement relatifs aux produits chimiques et aux déchets;

· tout en étant axé essentiellement sur les interventions au niveau national, permettra et encouragera l'adoption d'approches régionales et mondiales.

Lors de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques, un Conseil exécutif du Programme de démarrage rapide a été créé pour donner des orientations opérationnelles aux fins de la mise en œuvre des priorités stratégiques du Programme et pour fournir des avis techniques sur d'autres questions pertinentes, le cas échéant.  Le Conseil est composé de deux représentants gouvernementaux de chacune des régions de l'ONU et de tous les donateurs bilatéraux et multilatéraux et autres entités contribuant au Programme.  Il se réunira chaque année pour évaluer les progrès accomplis dans le cadre du Programme, sur la base de rapports établis par le Comité de mise en œuvre du Fonds d'affectation spéciale et d'autres participants au Programme, ainsi que de toutes autres informations pertinentes concernant l'exécution du Programme.

Qu’est-ce que le Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide?

Lors de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques, le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) a été invité à établir un fonds d'affectation spéciale de contributions volontaires à durée limitée pour fournir des fonds d’amorçage à l’appui de l'objectif et des priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide énoncés ci-dessus. Le Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide sera ouvert aux contributions jusqu’au 30 Novembre 2011 et déboursera des fonds jusqu’au 30 Novembre 2013.

Les représentants des organisations participant au Programme interorganisation pour la gestion rationnelle des produits chimiques (IOMC)
 et le Programme des Nations Unies pour le développement ont été invités à constituer un Comité de mise en œuvre du Fonds d'affectation spéciale.  Ce Comité sera chargé d'évaluer et d'approuver les projets à financer par le Fonds d'affectation spéciale.

Qui peut solliciter un financement auprès du Fonds d'affectation spéciale?

Les pouvoirs publics

Les pays en développement et les pays à économie en transition peuvent prétendre à bénéficier d'un appui.  Des propositions peuvent être soumises par les gouvernements participant à la SAICM qui ont dûment accordé une reconnaissance formelle à cette dernière, au moins par la désignation d'un point focal officiel pour ce processus.

Les réseaux de la société civile

A titre exceptionnel et dans la limite des ressources et de la capacité administrative disponibles
, les représentants des réseaux de la société civile participant à la SAICM peuvent avoir eux aussi le droit de présenter des propositions de projet, sous réserve que leur demande soit entérinée par le point focal national du pays hôte du projet.  Les réseaux de la société civile sollicitant des financements au titre du Fonds doivent en outre avoir désigné un point focal d’une ONG pour leur organisation.

Le terme « réseaux de la société civile » est considéré comme équivalent à celui d’« organisations non gouvernementales » et comprend les grands groupes suivants : agriculteurs, femmes, éducateurs, groupements scientifiques, technologiques et professionnels, enfants et adolescents, populations autochtones et leurs communautés, travailleurs et syndicats, ainsi qu’autorités locales.  Aux fins des demandes de financement au titre du Fonds d’affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide, les « réseaux de la société civile » n’englobent pas les affaires et l’industrie, si ce n’est que :

· Les associations commerciales et industrielles pourraient néanmoins participer, en tant que partenaires, à un projet devant être financé par le Fonds d’affectation spéciale (mais pas comme bénéficiaires directs de financements);

· Les petites sociétés pourront établir des propositions de projet, qui seraient normalement présentées par les pouvoirs publics et les réseaux de la société civile et exécutées en partenariat avec eux.
  

Les demandes de financement au titre du Fonds d'affectation spéciale émanant de la société civile devraient démontrer que l'organisation concernée possède des capacités techniques dans le domaine de la gestion des produits chimiques et que le projet envisagé relève bien de sa compétence.  Il est souhaitable que les propositions de projet soumises par des réseaux de la société civile associent une ONG nationale du pays où le projet serait réalisé. 

Pour être pris en considération à titre exceptionnel, tout projet pour lequel un réseau de la société civile sollicite un financement par le biais du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide devra remplir les conditions suivantes :

· Répondre à un besoin important; 

· Viser à combler une lacune clairement définie, c’est-à-dire chercher à résoudre un problème qui n’est pas abordé par d'autres intervenants; et

· Démontrer la valeur d’entreprendre le projet avec un réseau de la société civile, par exemple de par la nécessité de faire participer la « base » ou les communautés locales à la recherche de solutions au problème posé.

Combien de projets sont-ils possibles?
Conformément aux directives fixées par le Conseil exécutif, si l'on considère la durée de vie totale du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide, un gouvernement devrait pouvoir participer à un projet multi-pays ou à un projet de la société civile ou à tous les deux, et bénéficier en même temps d'une assistance pour la réalisation d'un projet national, à condition qu'il n'y ait pas de chevauchements entre les projets concernés et que des financements adéquats soient disponibles au niveau du Fonds d'affectation spéciale, compte tenu de la nécessité d'assurer un accès équitable des pays remplissant les conditions requises aux ressources du Fonds
.
A sa troisième réunion tenue en mai 2008, le Conseil a indiqué que pour les pays retenus au titre des quatre précédents cycles de financement de petits projets initiaux d'une valeur d'environ 100 000 dollars
, les nouvelles directives ainsi définies (voir le paragraphe précédent) seraient appliquées avec une certaine souplesse, de sorte que les pays concernés puissent bénéficier d'un projet supplémentaire, sous réserve des dispositions à prendre par le Comité de mise en œuvre pour :

–
Accorder la priorité aux pays n'ayant pas encore obtenu de financements au titre du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide;

–
Prendre en compte d’éventuels rapports d'activité favorables concernant des projets réalisés avec la participation des pays faisant une nouvelle demande;

–
Eviter le chevauchement des projets, en veillant à ce que ceux-ci embrassent tout l'éventail des priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide;

–
Eviter toute concentration excessive de la distribution des ressources par pays;

–
Respecter les exigences habituelles en ce qui concerne l'équilibre géographique et sectoriel
.
Quels sont les projets et les activités qui peuvent être financés?

Les projets visant à appuyer des activités initiales de renforcement des capacités et de mise en œuvre dans les pays en développement, notamment les pays les moins avancés et les petits Etats insulaires en développement, ainsi que dans les pays à économie en transition qui répondent à l'objectif et aux priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide (voir page 2 « Qu’est-ce que le Programme de démarrage rapide? »). Les activités soutenant les priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide sont notamment les suivantes: 

a)
L’élaboration ou l’actualisation des profils chimiques nationaux et l’évaluation des besoins en matière de renforcement des capacités pour une gestion rationnelle des produits chimiques;
b) La mise en place et le renforcement des institutions, plans, activités et programmes nationaux de gestion des produits chimiques en vue de la mise en œuvre de l’Approche stratégique, compte tenu des activités de mise en œuvre des initiatives et accords internationaux relatifs aux produits chimiques; 

c) La réalisation d’activités d’analyse, de coordination interinstitutionnelle et de participation du public de nature à faciliter l’intégration de la gestion rationnelle des produits chimiques dans les stratégies nationales et priorités de l’aide au développement.
Les projets doivent être lancés à l’initiative des pays, c’est-à-dire qu’ils doivent répondre aux priorités nationales, notamment à celles qui sont  énoncées  dans les plans de développement nationaux ou sectoriels, lorsque de tels plans existent. 
Des propositions relatives à des projets régionaux et multinationaux peuvent également être présentées par les pouvoirs publics et les réseaux de la société civile.  Ces propositions devaient faire l’objet d’une seule demande et porter sur un financement d’un montant total ne dépassant par 250 000 dollars.  Elles doivent être entérinées par les points focaux nationaux de tous les pays dans lesquels des activités de projet seraient menées.

Lors de l'évaluation des projets, le Comité de mise en œuvre du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide veillera à maintenir un certain équilibre sur les plans géographique et sectoriel.  Sur plusieurs cycles, le mode d'approbation des projets devrait donc assurer l’équilibre entre les quatre régions de l'ONU comprenant des pays en développement et des pays à économie en transition, à savoir l'Afrique, l'Asie-Pacifique, l'Europe centrale et orientale, et l'Amérique latine et les Caraïbes, ainsi qu'un équilibre sur le plan sous-régional, le cas échéant.  Les différences dans la taille des régions seront également prises en considération.  Pour ce qui est de l'équilibre sectoriel, il sera tenu compte des principaux secteurs ayant participé à la mise au point de la SAICM, notamment ceux de l'agriculture, de la santé, de l'environnement, de l’industrie et du travail, ainsi que de domaines intersectoriels comme le développement, la science, l'éducation et les transports. 
Les demandeurs sont fortement encouragés à associer les parties prenantes des secteurs pertinents à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets. Dans le cas de projets multisectoriels, les demandeurs devront inclure dans leurs demandes des lettres de soutien émanant de ces parties prenantes.

Pour déterminer si les projets répondraient à l'objectif et aux priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide, le Comité de mise en œuvre du Fonds d'affectation spéciale pourra également prendre en compte notamment les considérations pertinentes suivantes : 

· Le projet aura-t-il un caractère multisectoriel pour ce qui est de son impact et de l'implication des parties prenantes? 

· Le projet envisagé bénéficiera-t-il de contributions (en espèces ou en nature) de son promoteur? 
· Le projet envisagé donnera-t-il lieu à des activités complémentaires étendues et durables mettant à profit l'investissement initial financé par le Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide?
· Le projet comporte-t-il une participation substantielle de parties prenantes non gouvernementales et, si oui, ces parties prenantes ont-elles contribué à l'élaboration de la proposition de projet?
· Le projet bénéficiera-t-il d’un cofinancement provenant d'autres sources?

· Le projet comportera-t-il des partenariats avec d'autres parties prenantes? 

· Le projet contribuera-t-il à la réduction des risques?

Les demandeurs sont encouragés à présenter une seule proposition individuelle de projet par cycle de demandes.  S’ils soumettent néanmoins plusieurs propositions individuelles de projet, ils devront en indiquer l'ordre de priorité pour l'octroi de financements.  Le Comité veillera à établir un équilibre parmi les demandeurs pour éviter que certains d’entre eux ne bénéficient de financements pour un nombre disproportionné de projets.

Les projets impliquant plusieurs pays, ainsi que les projets de la société civile, peuvent être soumis en même  temps que des projets individuels sont soumis par ou mis en œuvre dans un pays.

Quel est le montant des financements disponibles?

Le Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide fournira des financements allant de 50 000 à 250 000 dollars par proposition de projet, y compris les dépenses d'administration.

Quelle est la durée maximale d'un projet?

La durée des projets est limitée à une période de 2 ans allant de la date de remise des fonds aux demandeurs à celle de la présentation du rapport final sur la gestion financière du projet. 

Quels sont les délais de dépôt des demandes de financement?

Il y a deux cycles de présentation de demandes au titre du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide par an.  Le Comité de mise en œuvre se réunit chaque année à deux reprises, à des dates qui sont publiées sur le site Internet de la SAICM.  La date limite pour le dépôt des demandes au cours de chaque cycle est fixée à six semaines avant la réunion suivante du Comité.  Les demandes doivent être reçues au secrétariat de la SAICM au plus tard deux mois avant la tenue de ces réunions.  Les dmandeurs sont encouragés à déposer leurs dossiers de demande le plus longtemps possible avant la date limite afin de permettre au secrétariat de vérifier s’ils sont complets et de conseiller les intéressés.  Aux fins du respect des délais, des copies préliminaires des demandes, signées par le demandeur et le(s) point(s) focal(aux) pour la SAICM, pourront être adressées au secrétariat par courrier électronique ou télécopie en attendant la soumission de l’original par la poste.  
Quelle est la procédure à suivre pour déposer une demande?

Première étape : constituer le dossier de demande

Le dossier comprend les documents suivants :
I – Formulaire de demande

Remplir et signer le formulaire de demande.

Ce formulaire est disponible sur le site Internet www.chem.unep.ch/saicm/. Il peut être rempli sur support électronique, mais il doit être imprimé pour pouvoir être signé et inséré dans votre dossier de demande.  Les notes qui suivent fournissent des indications sur la manière de remplir le formulaire. 

- Section « Demandeur »

Fournissez des renseignements sur le responsable et l'organisation/institution soumettant la demande de financement.  Il est essentiel que les coordonnées indiquées soient exactes afin de permettre un suivi efficace du dossier.  

- Section « Point focal national pour la SAICM »

Toutes les demandes émanant des pouvoirs publics et de la société civile doivent être entérinées par le Point focal national de la SAICM officiellement désigné pour le (ou les) pays où le projet sera mis en œuvre et les activités seront entreprises.
 Les nominations officielles des points focaux nationaux de la SAICM doivent être communiquées avant de présenter des demandes au Fonds d’affectation spéciale.  Les points focaux nationaux sont encouragés à entériner les propositions de projet sur la base de consultations avec leur mécanisme interministériel national de coordination, s’il en existe un, et avec les parties prenantes multisectorielles qu’ils représentent.

- Section « Point focal de l’ONG pour la SAICM »  

Les demandes de financement émanant des réseaux de la société civile doivent également être entérinées par le point focal de l’organisation non gouvernementale (ONG) pour la SAICM
. Les nominations officielles des points focaux nationaux des ONGs doivent être communiquées avant de présenter des demandes au Fonds d’affectation spéciale.

- Section « Résumé du projet » 
Fournissez des informations succinctes extraites du descriptif de projet distinct (voir aussi à la page 15 le paragraphe « Description du projet » de la section III intitulée « Description du projet »), qui devra également faire partie du dossier.  Indiquez les coordonnées de la personne et de l’organisation/institution qui exécutera le projet.
  Le résumé du projet devrait mentionner le budget et le montant sollicité au titre du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide, le(s) secteur(s) couvert(s) par le projet, la durée de ce dernier, les principaux problèmes à aborder, les objectifs du projet, les groupes cibles, les principales activités, les résultats escomptés et les zones géographiques dans lesquelles le projet envisagé doit être exécuté.  Indiquez clairement comment le projet serait relié à l’objectif et aux priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide et précisez la (les) priorité(s) stratégique(s) à laquelle (auxquelles) il se rapporte.
  Indiquez d’autres projets relatifs à la gestion des produits chimiques, entrepris dans le passé, mis en œuvre présentement, ou planifiés dans le futur. Veuillez dans ce cas aussi indiquer des informations sur le calendrier, financement et cadre de travail de ces projets, ainsi que sur leurs liens avec le projet présenté au Fond d’affectation spéciale du Programme de démarrage rapide. Donnez les coordonnées de la personne qui sera chargée du suivi et de l'évaluation indépendants du projet. Le suivi et l’évaluation indépendants doivent être entrepris par une personne ou organisation, qui n’est pas lié au développement ou à la mise en œuvre du projet
 (voir aussi les directives supplémentaires sur le suivi et l’évaluation indépendants, ainsi que à la page 19 du présent document le paragraphe « Plan d'évaluation » de la section III intitulée « Description du projet »). Dans le cas de projets mis en oeuvre sans une organisation intergouvernementale agissant comme agent d’exécution, les demandeurs devront aussi désigner une entreprise ou entité externe d’audit. Un rapport  d’audit devra être soumis  sur la gestion financière et les dépenses du projet à la fin de celui-ci. Veuillez répondre également à toutes les questions concernant la participation d’autres ministères et organismes gouvernementaux, d'organisations intergouvernementales, de points focaux d’accords internationaux ou d’organisations non gouvernementales à l’élaboration du projet. Veuillez indiquer également si des organisations intergouvernementales ou non gouvernementales feraient fonction d’agents d'exécution ou de sous-traitants pour la réalisation du projet.
  L'agent d'exécution est censé être responsable de l'administration et de la réalisation d'ensemble du projet
, tandis que le sous-traitant est censé assurer des prestations spécifiques liées à diverses tâches dans le cadre du projet. 

- Section « Résumé du financement » 

Dans le premier tableau, indiquez le montant demandé au titre du Fonds d'affectation spéciale, les contributions confirmées ou sollicitées auprès d'autres sources et le coût total du projet.  Dans le deuxième tableau, ventilez le budget par catégorie pour chaque année.  D'autres précisions concernant le budget devront être fournies à l'aide du formulaire distinct relatif aux tableaux budgétaires.  Dans le troisième tableau, indiquez les montants sollicités par catégorie
 ».


- Tableau « Autres sources de financement »

Indiquez toutes les autres demandes de financement présentées aux niveaux national et international, notamment auprès d’administrations publiques, d’organisations non gouvernementales, de fondations et du secteur privé.  Indiquez si le projet a déjà été soumis lors d’un cycle antérieur de présentation de demandes au Fonds d’affectation spéciale.  Précisez si les fonds provenant d'autres sources ont été confirmés et, dans le cas contraire, si la viabilité du projet dépend de la confirmation de ces autres financements.  Si les contributions en espèces ou en nature ont été confirmées, indiquez les montants ou la valeur de l'apport en nature.  Des documents justificatifs concernant les autres financements nécessaires doivent être joints au dossier, par exemple sous forme d'annonces de contributions par écrit ou de récépissés de dépôt de fonds.

- Section « Liste de contrôle du dossier de demande »
Veuillez parcourir la liste et cocher toutes les cases correspondantes avant d'expédier la demande. Les demandeurs sont invités à noter  que les annexes du budget et les lettres de soutien sont des éléments  importants de la demande sans lesquels les demandes peuvent être considérées incomplètes.  

- Section « Authentification du demandeur » 

Veuillez signer et dater le formulaire de demande avant de l'envoyer par la poste au secrétariat de la SAICM.  Des copies préliminaires des demandes, dûment signées, peuvent être soumises par télécopie ou par courrier électronique aux fins du respect des délais.  Toutefois, la demande ne sera considérée comme définitive qu'à la réception de l’original signé. 
II – Tableaux budgétaires 

Le budget devrait être établi à l'aide des feuilles de calcul et des formulaires budgétaires fournis (en version Excel) sur le site Internet de la SAICM.  Veuillez indiquer chaque dépense sur une ligne distincte en précisant par « oui » ou par « non » si la dépense considérée devrait être financée au moyen du Fonds d’affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide.  Si vous utilisez la feuille de calcul électronique, les totaux généraux et partiels devraient être actualisés automatiquement.  

Indiquez tous les montants en dollars E.-U. et par année (revoir ?).  Les budgets libellés dans d'autres monnaies ne seront pas pris en considération. Les budgets devraient correspondre au montant sollicité au titre du Fond d’affectation spéciale du Programme de démarrage rapide ainsi qu’aux autres contributions en espèces ou en nature.  Pour présenter un tableau complet des ressources nécessaires pour le projet, le budget devrait indiquer la valeur estimative des éléments pour lesquels aucun paiement n’est requis, tels que l'utilisation gratuite de bureaux ou de services bénévoles.

Note : les dépenses ne sont pas toutes finançables au titre du Fonds.  Les catégories de dépenses ci-après doivent être exclues des montants sollicités au titre du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide :

- 
Rémunération de fonctionnaires bénéficiant déjà d'un traitement;

-
Dépenses de représentation, par exemple à l'occasion des réceptions offertes aux participants lors de conférences, séminaires, etc.;

- 
Dépenses excessives pour certains postes budgétaires qui sont jugées disproportionnées par rapport au budget total du projet.  Si de telles dépenses sont liées au projet, elles doivent être inscrites au budget et couvertes par d'autres sources de financement.

Tableau « Résumé du budget du projet »

Les tableaux récapitulatifs devraient être automatiquement actualisés à partir des totaux de chaque budget distinct.  Veuillez vous assurer que les informations données dans le tableau sont exactes.  Les chiffres indiqués dans chaque tableau devraient être identiques à ceux qui figurent dans le Résumé du financement dans le formulaire de demande (partie I, page 7).
« Tableau budgétaire A – Dépenses de personnel et de formation »

Ce tableau se rapporte aux dépenses concernant le personnel, les consultants, l'appui administratif, le suivi et l’évaluation indépendants, les voyages et la formation au titre du projet.  Veuillez noter que la rémunération des fonctionnaires recevant déjà un traitement ne peut pas être prise en charge.  Indiquez chaque dépense sur une ligne distincte en précisant par « oui » ou par « non » si elle devrait être couverte par le Fonds d’affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide.  

- Les dépenses pour le personnel du projet devraient comprendre uniquement les traitements.  Les descriptions d'emploi et les modalités de recrutement devraient être jointes en annexe à la demande.  Les dépenses afférentes aux voyages du personnel du projet devraient figurer à la section suivante prévue à cet effet.   

- Les services de consultants devraient inclure les honoraires et les voyages.  Les mandats et les modalités de recrutement devront également être indiqués.  Les entreprises et les sociétés ne peuvent être engagées en qualité de consultants, mais des contrats de sous-traitance institutionnelle  peuvent leur être proposés (voir tableau C). 

- Le personnel d'appui administratif comprend notamment les assistants administratifs, les secrétaires, les dactylographes, les commis, les chauffeurs, les traducteurs, les interprètes, le personnel temporaire ou les services de conférence
.  Les descriptions d'emploi et les modalités de recrutement devront être jointes en annexe à la demande.  Les frais de voyage du personnel d'appui administratif devraient figurer dans la section ci-après prévue à cet effet.   

- Les volontaires incluent l'ensemble du personnel non rémunéré.  Veuillez donner une estimation générale de la valeur des contributions en nature fournies par les volontaires (ou l’organisation qui les met à disposition), sur la base de la rémunération indicative qui leur aurait été versée pour leur travail s’ils étaient payés.  Indiquez aussi le nombre total de mois de travail qui seraient fournis par les volontaires. 

- Les frais de voyage couvrent les dépenses prévues pour les voyages et le paiement de l'indemnité journalière de subsistance dans le cadre des activités du projet.  Ils s'appliquent uniquement au personnel du projet et au personnel d'appui administratif
.  Les voyages doivent être liés strictement à une activité inscrite dans le plan de travail du projet.

- Des crédits budgétaires devraient être prévus aux fins d’un suivi et d’une évaluation indépendants, et d’un audit.  Le budget du suivi et de l’évaluation, par exemple les honoraires des consultants, devrait couvrir les coûts de préparation, et soumission, après 12 mois de projet et/ou à la fin de celui-ci, d’un rapport sur la réalisation des objectifs du projet, les résultats obtenus et la conformité avec les modalités de la gestion du projet.  Veuillez noter que les dispositions prises devraient permettre d’assurer le suivi et l’évaluation indépendants à peu de frais et que les dépenses correspondantes ne devraient pas être disproportionnées par rapport au budget total du projet. Des coûts d’audit devraient être inclus pour tous les projets n’impliquant pas une organisation intergouvernementale comme agent d’exécution. Ces coûts devront couvrir la préparation d’un rapport final sur la gestion financière du projet qui devra être présenté à la fin de celui-ci. 

Les dépenses de formation devraient également figurer dans le tableau A.  La formation devrait être une activité  dûment inscrite dans le plan de travail du projet.  En principe, les fonds destinés à la formation devaient être prévus uniquement pour les participants venant des pays en développement.  Les dépenses de formation se rapportent notamment aux formations de groupe et aux réunions ou conférences. 

- Le budget des formations de groupe devrait couvrir les frais de participation aux stages, séminaires, ateliers ou voyages d'étude.  Des précisions sur chaque activité, notamment les dates provisoires, le lieu, le nombre de participants et le coût du voyage et de l'indemnité journalière de subsistance, devraient être fournies dans une annexe distincte pour chaque stage ou atelier.

- Le budget des réunions et conférences devrait couvrir les estimations de dépenses pour l'organisation ou la participation, y compris les voyages et l'indemnité journalière de subsistance.  Des renseignements tels que les dates provisoires, le lieu et le nombre de participants devraient être fournis dans une annexe distincte. Indiquez l'intitulé des réunions/conférences.  Précisez s'il s'agit d'une réunion de groupe d'experts ou d'une réunion intergouvernementale.  Veuillez noter que les dépenses de représentation pour les réceptions offertes aux participants lors de conférences, séminaires, etc.,  ne peuvent pas être prises en charge.  Il en est de même des dépenses excessives sur certains postes budgétaires qui seraient jugés disproportionnées par rapport au budget total du projet.
« Tableau budgétaire B – Matériel et dépenses connexes et suivi et évaluation indépendants »
Ce tableau devrait indiquer toutes les dotations budgétaires pour le matériel fongible et non fongible, les locaux, la location, l'exploitation et l'entretien de matériel, le coût d'établissement des rapports et les dépenses diverses.   Veuillez indiquer chaque dépense sur une ligne distincte en précisant par « oui » ou par « non » si elle devrait être couverte par le Fonds d’affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide.  Les totaux généraux et partiels devraient être actualisés automatiquement.

- Par « matériel fongible », on entend les biens ou les matériels d’une valeur unitaire initiale d’au moins 1 500 dollars qui ont une vie utile d’au moins cinq années, ainsi que des biens convoités tels que les ordinateurs et autres matériels de bureau.  Il faut tenir des inventaires et procéder à des contrôles du matériel, et des formulaires d’inventaire doivent être joints aux rapports d’activité de l’organisme de suivi indépendant.  Une liste du matériel non fongible avec indication de son coût estimatif devrait être jointe en annexe à la demande de financement.  Veuillez noter que les dépenses excessives sur des postes budgétaires spécifiques qui seraient disproportionnées par rapport au budget total du projet ne peuvent pas être prises en charge.
- Au besoin, des locaux peuvent être loués aux fins de la mise en œuvre d'un projet.  Dans ce cas, les dépenses d'entretien des locaux devraient également être indiquées dans ce tableau. 

- La location, l'exploitation et l'entretien de matériel devraient être prévus au budget.  Il s'agit notamment de la location, de l'exploitation et de l'entretien du matériel de bureau, des photocopieuses et des ordinateurs;  de la réparation, de l'entretien et de l'assurance des véhicules automobiles;  de l'achat de carburant et de la location de salles et de matériel de conférence.

- Les frais d'établissement de rapports, indiqués sous la forme de coûts estimatifs ou standard, qui sont liés à l'édition, à la traduction, à l'impression et à la distribution de rapports, de publications et de bulletins devraient être budgétisés et inscrits sur des lignes distinctes.

- Les dépenses diverses portent sur des éléments tels que le fret, les frais de douanes et les frais de poste et de télécommunications.

« Tableau  budgétaire C – Sous-traitance »

On entend par « sous-traitant » un prestataire de services spécifiques dans le cadre du projet.  Le promoteur du projet devrait expliquer les raisons pour lesquelles de tels services ne pourraient pas être fournis par le personnel du projet.  Les contrats de sous-traitance conclus avec des organismes coopérateurs de l'ONU, des organisations intergouvernementales, des ONG ou des entreprises commerciales devraient figurer dans ce tableau.  Les contrats de sous-traitance devraient comprendre  tous les contrats officiels autres que les suivants :

- Contrats d'engagement du personnel et des consultants (tableau A)

- Achat, réparation et entretien de matériel (tableau B)

- Contrats d'impression et de publication (tableau B)

Veuillez énumérer les contrats de sous-traitance conclus avec des organismes des Nations Unies ou des organisations intergouvernementales dans la section « Organismes coopérateurs »
.  Les contrats de sous-traitance avec des organismes publics extérieurs (ONG ou organismes universitaires) devraient figurer dans la section « Organismes d'appui »
.  Les contrats de sous-traitance avec des entités à but lucratif (entreprises) doivent être mentionnés dans la section « activités à vocation commerciale »
.  En cas d'approbation du projet pour financement par le Fonds d'affectation spéciale, le promoteur devra présenter trois offres pour   chaque contrat de sous-traitance à caractère commercial.  Veuillez indiquer chaque dépense sur une ligne distincte en précisant par « oui » ou par « non » si elle devrait être couverte par le Fonds d’affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide.  Les totaux généraux et partiels sont actualisés automatiquement.  

Le tableau C ne concerne pas les frais d'administration facturés par les organismes d'exécution chargés de l’administration et de l’exécution d’ensemble du projet en partenariat avec le promoteur du projet (voir tableau D).

« Tableau budgétaire D – Frais d'administration »

Ce tableau s'applique aux frais d'administration pour les services d'appui au projet qui ne sont pas directement liés à sa mise en œuvre.  Ces frais peuvent être facturés par le promoteur du projet ou par les organismes intergouvernementaux et autres partenaires extérieurs assurant l'exécution d'un projet en partenariat avec le promoteur du projet
.  Ces frais peuvent comprendre des dépenses pour des services tels que l'établissement des budgets, la comptabilité, la trésorerie, la gestion du personnel et l'appui technique, qui ne sont pas directement liés aux activités entreprises.  Un montant représentant au maximum 8 % du coût total du projet peut être prévu au budget pour couvrir les frais d'administration
.

« Annexes »

Veuillez joindre en annexe au budget les informations distinctes demandées pour certains postes budgétaires, notamment :

· Les descriptions d'emploi et les modalités de recrutement du personnel du projet;

· Les mandats et les modalités d'engagement des consultants;

· Des renseignements concernant les formations de groupe, tels que les dates provisoires, le lieu et le nombre de participants, ainsi que les dépenses afférentes aux voyages et à l'indemnité journalière de subsistance;

· Des renseignements concernant les réunions et conférences, tels que les dates provisoires, le lieu et le nombre de participants, ainsi que les dépenses afférentes aux voyages et à l'indemnité journalière de subsistance;

· Une liste du matériel non fongible, avec indication des coûts estimatifs.
III – Description du projet 
Veuillez établir un descriptif de projet distinct
Utilisez la page de couverture fournie comme première page d'un descriptif séparé et plus détaillé du projet.  Ce document est une pièce essentielle du dossier de demande.  Il doit être élaboré par le promoteur et comporter les éléments suivants :
-  Contexte du projet 

La section relative au contexte du projet doit viser à définir et exposer en détail les problèmes que le projet entend résoudre, ainsi qu'à expliquer la logique du projet.  Cette section devrait être concise et comporter uniquement les éléments directement pertinents.  Les demandeurs devront indiquer quels sont les liens entre les projets qu’ils proposent et les activités et projets passés et présents relatifs à la gestion des produits chimiques
, par exemple les travaux menés pour mettre en œuvre des accords internationaux et établir des profils nationaux, ainsi que les projets bilatéraux et multilatéraux.  Cette section devrait également donner des indications concernant :

- Les problèmes ou les défis particuliers qui se posent dans le domaine de la santé humaine et de l'environnement;

- Le degré de priorité et d'urgence du problème;

- Les initiatives entreprises précédemment pour tenter de résoudre le problème et la façon dont le projet  envisagé complète ces initiatives;

- Les acquis et les enseignements de projets antérieurs de cette nature;

- La situation du pays en ce qui concerne la signature et la ratification des accords internationaux sur les produits chimiques. 

- Budget total du projet et montant total sollicité au titre du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide

Indiquez le montant du budget total du projet, ainsi que le montant total sollicité au titre du Fonds d'affectation spéciale.  Les montants indiqués devront correspondre à ceux figurant dans le Résumé du financement dans le formulaire de demande (partie I, page 7).
- Responsabilité et gestion du projet 

Toutes les parties prenantes, notamment les organisations, les ministères et autres services publics associés au projet, doivent être clairement indiquées.  Définissez les rôles et les responsabilités des partenaires nationaux et internationaux dans la mise en œuvre du projet.  Le cas échéant, il conviendrait d’indiquer clairement les aspects impliquant les parties prenantes et multisectoriels de la mise en œuvre du projet.  Il faudrait faire ressortir les connaissances, l’expérience et les compétences pertinentes des différents acteurs qui leur permettront de mener le projet à bonne fin.  Les coordonnées de la personne responsable devront être fournies.

- Description du projet
Les grandes lignes du projet devraient être indiquées dans cette section.  Des renseignements devraient être fournis notamment sur les points suivants :

- Façon dont les activités seront exécutées et les produits obtenus (méthodologie);

- Modalités d'exécution avec les partenaires internes et externes et les parties prenantes;

- Manière dont les activités et les produits envisagés aideront à résoudre le problème considéré;

- Bénéficiaires cibles et effets escomptés pour eux;

- Façon dont les responsables du projet en assureront la bonne exécution (stratégies);

- Façon dont le projet abordera la question de la durabilité des capacités des bénéficiaires cibles. 

- Objectifs et justification du projet 

Il conviendrait d’indiquer clairement la pertinence des objectifs du projet par rapport aux objectifs généraux de l’Approche stratégique, tels qu’ils sont énoncés à la section IV de la Stratégie politique globale de la SAICM, ainsi qu’à l’objectif et aux priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide (voir plus haut la section « Qu’est-ce que le Programme de démarrage rapide ? »

Indiquez clairement le but à atteindre à travers le projet et les avantages qui en découleront dans le domaine de la gestion de produits chimiques.  Veuillez préciser comment le projet traitera les problèmes évoqués dans la section « Contexte du projet » : par exemple, le caractère urgent, prioritaire et spécifique des problèmes relatifs à la santé humaine et à l'environnement.  Veillez à ce que les objectifs du projet soient réalisables et mesurables.  Les objectifs généraux devraient aussi confirmer que les projets sont impulsés par les pays
. Les demandeurs de la société civile sont invités à utiliser cette section pour indiquer clairement comment le projet aborde les « circonstances exceptionnelles» sous lesquelles les projets de la société civile qui peuvent prétendre à bénéficier d'un appui du Fond d’affection spéciale. Il est attendu des demandeurs qu’ils démontrent comment le projet satisfait chacune  des  trois conditions définissant les « circonstances exceptionnelles», soit :

- Répondre à une nécessité. Indiquez la nature, l’échelle et l’urgence du problème de gestion des substances chimiques.  

- Répondre à une lacune. Montrer le lien entre la nécessité et l’absence d’action pour résoudre le problème. Indiquer clairement pourquoi d’autres parties prenantes ne se sont pas attaquées au problème. 

· Démontrer la valeur ajoutée. Montrer la valeur d’entreprendre le projet avec un réseau de la société civile, par exemple de par la nécessité de faire participer la « base » ou les communautés locales à la recherche de solutions au problème posé. 
- Plan de travail pour le projet

Fournissez un plan de lancement et d'achèvement du projet.  Enumérez l'ensemble des activités et des produits et décrivez avec précision leurs rôles dans le cadre du projet, leurs calendriers d'exécution et leurs objectifs ou cibles spécifiques.  Indiquez les méthodes et techniques particulières, ainsi que l'équipe chargée de l’exécution de chacune des activités.

Le plan de travail fixe le calendrier de réalisation des activités du projet.  Le calendrier doit comporter les dates de lancement et d'achèvement (mois et année) de chaque activité.  Il doit également indiquer le responsable de la mise en œuvre de chaque activité.  Le mieux est de présenter ces informations sous forme de tableau.

Le plan de travail est un outil important pour l'élaboration et l'exécution du projet.  Il est possible, à partir du plan de travail, d'évaluer les possibilités de mise en œuvre d'un projet sur la base des considérations suivantes :

-
Les délais prévus (pour l'approbation, les négociations avec les organismes coopérateurs ou d'appui, l’exécution des produits et l'administration) sont-ils réalistes?

- La charge de travail est-elle raisonnablement équilibrée?

- Y a-t-il des activités qui risquent d'être retardées en raison de la programmation d'autres activités?

Un plan de travail bien établi est particulièrement utile pour le suivi et l’évaluation.  Le plan de travail est utilisé dans le rapport d'activité comme point de référence pour évaluer la progression du projet.  Il sert ainsi d'indicateur de progrès et met en outre au jour les difficultés qui surviendront probablement dans la mise en œuvre du projet, permet de déterminer les retards et les goulets d'étranglement et facilite la planification prévisionnelle en vue de la résolution des problèmes attendus.

- Plan d'évaluation 

Le plan d'évaluation devrait indiquer les dispositions prévues pour le suivi et l'évaluation indépendants des progrès accomplis dans la mise en œuvre du projet
, et fixer les différentes étapes et objectifs du suivi jusqu'à l'évaluation finale. A la fin des 12 premiers mois d’activités, un premier rapport sur l’exécution du projet sera requis. Une fois le projet terminé, une seconde évaluation du projet devra être fournie.
 Pour les projets n’impliquant pas une organisation intergouvernementale comme d’agent d’exécution, un audit financier sera aussi requis.  En raison de l'échelle des projets, les mécanismes envisagés ne devraient pas absorber un pourcentage élevé du budget total, ni être complexe.  Il conviendrait de désigner une personne et/ou une institution à cet effet dans le formulaire de demande I.  Le plan d'évaluation devra être basé sur le plan de travail du projet et les objectifs identifiés dans le descriptif du projet. Les activités et la progression du projet devront être suivis et les résultats mesurés. Le suivi et l’évaluation doivent inclure un nombre d’indicateurs ou d’objectifs qualitatifs ou quantitatifs, tels que :

· Les accomplissements du projet par rapport à ses objectifs prédéfinis;

· Les accomplissements du projet par rapport à l’objectif et les priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide 

· La capacité du projet d’avoir un impact sur ses bénéficiaires cibles;

· La participation des parties prenantes et sectorielle dans la mise en œuvre du projet;

· La durabilité du projet et son suivi; ou 
· La contribution du projet au à la gestion nationale des produits chimiques
Des directives supplémentaires sur le suivi et l’évaluation indépendants sont disponibles sur le site de SAICM : http://www.chem.unep.ch/saicm/qsptf.htm. 
IV – Documents justificatifs concernant les financements provenant d’autres bailleurs de fonds et donateurs

Le cas échéant, veuillez fournir des lettres ou des documents pertinents émanant d'autres sources de financement qui confirment des contributions en espèces ou en nature.  Les lettres et documents de confirmation devraient être envoyés au moment du dépôt de la demande. 
V – Lettres de soutien et autres justificatifs 
Dans le cas des projets multisectoriels et impliquant les diverses parties prenantes, les demandeurs doivent fournir des lettres de soutien au projet émanant des ministères compétents, des organismes publics, d’organisations non gouvernementales ou de sociétés privées.  Ces documents devraient indiquer que le projet a été élaboré et sera exécuté en coordination avec les divers secteurs ou les diverses parties prenantes

D'autres documents, tels que des lettres de soutien, des documents confirmant la participation au processus de la SAICM, des articles de presse et des attestations de réalisation dans le domaine de la gestion des produits chimiques, pourront être envoyés avec le dossier à l’appui de la demande de financement.  

Deuxième étape : Expédier le dossier complet

Une fois le dossier complet, envoyez la demande dûment signée à l'adresse suivante :

Secrétariat de la SAICM

S/c Produits chimiques, PNUE/DTIE, 

11-13 chemin des Anémones, 

Maison internationale de l'environnement  

CH-1219 Châtelaine, Genève (Suisse)

Télécopie : (41 22) 797 34 60

Mél : saicm@chemicals.unep.ch

Tous les documents justificatifs doivent être transmis en même temps que l'exemplaire original de la demande.  Les demandeurs sont encouragés à déposer leur dossier de demande le plus longtemps possible avant la date limite afin de permettre au secrétariat de vérifier s’ils sont complets et de conseiller les intéressés.  Des copies préliminaires des demandes, signées par le demandeur et le(s) point(s) focal(aux) pour la SAICM, pourront être adressées au secrétariat par courrier électronique ou télécopie en attendant la soumission de l’original par la poste.  
Que se passera-t-il ensuite?

Examen par le secrétariat de la SAICM

Le secrétariat de la SAICM examinera la demande pour vérifier qu’elle est complète et qu’elle remplit les conditions requises pour un financement.  A l'issue de cet examen par le secrétariat, le demandeur sera informé si sa demande est complète et remplit les conditions voulues et si elle peut être examinée par le Comité de mise en œuvre du Fonds d'affectation spéciale. 

Examen et approbation par le Comité de mise en œuvre du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide
Le secrétariat transmettra les propositions qui sont complètes et qui remplissent les conditions voulues au Comité de mise en œuvre du Fonds d'affectation spéciale (voir pages 4 et 5).

Notification

La décision du Comité sera notifiée par écrit au demandeur par le secrétariat.

Dispositions relatives à la mise en œuvre

Les activités financées par le Fonds d’affectation spéciale seront mises en œuvre conformément aux dispositions appliquées pour la gestion des projets.   Ces dispositions prévoiront notamment la conversion des demandes en mémorandums d'accord, qui serviraient de base pour la signature d'un accord de financement entre le promoteur du projet, son organisme d’exécution (le cas échéant) et le PNUE, ce dernier agissant en sa qualité d'administrateur du Fonds d'affectation spéciale.  Les dispositions relatives à la gestion financière et à l'établissement des rapports seront arrêtées avec le responsable du projet.
Publication en ligne du document de projet 

Tous les projets approuvés seront rendus publics et affichés sur le site Internet du secrétariat de la SAICM www.chem.unep.ch/saicm/.
_____________________
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Directives concernant les demandes de financement*





Objectif et priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide


Le Programme de démarrage rapide a pour objectif d'appuyer les activités initiales de renforcement des capacités et de mise en œuvre dans les pays en développement, notamment les pays les moins avancés et les petits Etats insulaires en développement, ainsi que dans les pays à économie en transition.  Il permettra de mobiliser des ressources pour le financement des activités initiales prioritaires au niveau national, en tenant compte des domaines d'intervention définis à la section IV de la Stratégie politique globale de la SAICM, notamment en ce qui concerne les priorités stratégiques suivantes :


Elaboration ou actualisation des profils chimiques nationaux et       évaluation des besoins en matière de renforcement des capacités pour une gestion rationnelle des produits chimiques;


Mise en place et renforcement des institutions, plans, activités et programmes nationaux de gestion des produits chimiques en vue de la mise en œuvre de l’Approche stratégique, compte tenu des activités de mise en œuvre des initiatives et accords internationaux relatifs aux produits chimiques; 


Réalisation d’activités d’analyse, de coordination interinstitutionnelle  et de participation du public de nature à faciliter la mise en œuvre de l’Approche stratégique en permettant d’intégrer – c’est-à-dire de prendre en compte systématiquement – la gestion rationnelle des produits chimiques dans les stratégies nationales et, ainsi, d’éclairer les priorités en matière de coopération dans le cadre de l’aide au développement.








*  Version révisée pour le 5ème cycle de présentation de demandes, dont le délai d’envoi est le vendredi 29 août 2008.


�  Pour de plus amples renseignements sur l'Approche stratégique, veuillez vous reporter au site Internet www.saicm.org


� Les organisations participant à l'IOMC sont l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR), l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), l'Organisation internationale du Travail (OIT), l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le PNUE.


� Pour de plus amples renseignements sur les points focaux nationaux pour la SAICM, voir page 8 des présentes directives ou se reporter au site Internet www.chem.unep.ch/saicm.


� Le promoteur du projet devrait démontrer qu’il est doté de la « personnalité juridique », par exemple du fait qu'il est légalement constitué conformément aux lois du pays concerné.  En outre, il faudrait prouver que les ressources et la capacité d'administration requises sont disponibles, par exemple au moyen d'une liste succincte du personnel ou des exécutants du projet envisagé et de leurs qualifications, ainsi que d’une confirmation que le réseau a mis en place les dispositions juridiques et bancaires nécessaires pour pouvoir recevoir et gérer les fonds destinés au projet et en justifier l'emploi. 


�  Pour de plus amples renseignements sur les points focaux des ONG, veuillez vous reporter au site Internet www.chem.unep.ch/saicm.


�  Aux fins des demandes de financement au titre du Fonds d’affectation spéciale, on entend par « petites sociétés » les sociétés dont le nombre d’employés et le revenu annuel sont faibles compte tenu du contexte national et du service particulier qu’elles fournissent, du secteur auquel elles appartiennent et de la nature de l’activité à laquelle elles se livrent.  Les petites sociétés souhaitant bénéficier d’un financement au titre du Programme de démarrage rapide devraient être à capitaux locaux ou nationaux.  Les propositions de projet devraient être présentées par les pouvoirs publics ou des ONG et les projets devraient être exécutés par eux.  Les demandeurs devraient présenter des arguments justifiant que les entreprises qui participeraient au projet devraient être considérées comme de « petites sociétés », notamment, par exemple, en renvoyant à la législation nationale pertinente. 


� 	Voir le document SAICM/EB.2/8 (Rapport sur les travaux de la deuxième réunion du Conseil exécutif du Programme de démarrage rapide).


� 	Dans le cas des projets multi-pays, la valeur monétaire à utiliser par le Comité de mise en œuvre comme élément d'orientation pour les deuxièmes projets correspondrait au montant total des fonds affectés au pays considéré, et non pas à la valeur totale de l'ensemble du projet. 


� 	Voir le document SAICM/EB.3/7 (Rapport provisoire sur les travaux de la troisième réunion du Conseil exécutif du Programme de démarrage rapide).


�   Voir la section V “Lettres de soutien et autres justificatifs”, page 17.


� Tout au long de la durée du Programme de démarrage rapide, les Gouvernements peuvent participer dans des projets impliquant plusieurs pays ou la société civile, ainsi que recevoir une assistance pour un projet individuel national. Néanmoins, ces projets ne doivent pas se dupliquer et des fonds suffisants doivent rester disponibles du Programme de démarrage rapide, tout en maintenant un accès équitable pour les pays éligibles au fond d’affectation spéciale.


�  Le secrétariat de la SAICM a invité les gouvernements, à travers leurs ministères des affaires étrangères, à désigner chacun un Point focal national.  Ce Point focal est désigné officiellement par l’intermédiaire du Ministère des affaires étrangères et devrait être le représentant du mécanisme interministériel ou interinstitutionnel du pays, là où un tel mécanisme existe.  Pour de plus amples renseignements sur les points focaux nationaux pour la SAICM, veuillez vous se reporter au site Internet  www.chem.unep.ch/saicm.


�  Les demandeurs sont fortement encouragés à contacter le point focal national pertinent le plus tôt que possible de façon à assurer que le projet soit entériné bien avant le délai d’envoi des demandes. Afin d’obtenir le soutien nécessaire à temps, les projets impliquant plusieurs pays ou soumis par la société civile sont particulièrement susceptibles de requérir une coordination préalable.


� Lors de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques, les participants non gouvernementaux ont été invités à désigner des points focaux pour la SAICM et à communiquer les coordonnées de ces derniers au secrétariat.  Pour de plus amples renseignements sur les points focaux des ONG pour la SAICM, veuillez vous reporter au site Internet  www.chem.unep.ch/saicm.


�  Il est entendu que l’organisation, l’organisme ou le ministère du demandeur devrait être l’agent de réalisation du projet vu qu’il en assumera la responsabilité générale et qu’il en sera le principal coordonnateur.  Les demandeurs peuvent cependant décider de transférer cette responsabilité à une organisation, un organisme ou un ministère différent.  Conformément aux règles de gestion financière de l’ONU, les sociétés à but lucratif ne peuvent pas faire fonction d’agents de réalisation (ou d’exécution).


�   Pour l’objectif et les priorités stratégiques du Programme de démarrage rapide, veuillez vous reporter à l’encadré de la page 2.


�Les demandeurs peuvent, par exemple, choisir une institution académique, un centre de recherche, un consultant indépendant, ou une organisation non gouvernementale.     


�  Conformément aux règles de gestion financière de l’ONU, les sociétés à but lucratif ne peuvent pas faire fonction d’agents de réalisation (ou d’exécution), mais seulement de sous-traitants.


� Les budgets des projets peuvent comporter des frais d'administration atteignant 8 % du coût du projet (ou de la proportion du coût financée par le Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide dans le cas des projets ayant plusieurs sources de financement).  Voir aussi « Tableau budgétaire D – Dépenses d’administration » dans la section II intitulée « Tableaux budgétaires ». Le frais peut être calculés automatiquement en utilisant les feuilles de calcul Excel.   


� Ibid.


� Les « dépenses » entrant dans cette catégorie doivent être comptabilisées comme contributions en nature dans le tableau  « Autres sources de financement » aux pages 7 et 8 du formulaire de demande I. 


�  Note : les dépenses d'appui administratif de cette nature sont différentes des frais d'administration qui pourraient être encourus. Veuillez indiquer dans cette section les dépenses d'appui administratif liées directement à la mise en œuvre du projet.  


� Les voyages des consultants doivent être incorporés aux dépenses totales pour les services consultatifs.


� Le montant des contrats de sous-traitance avec des organismes coopérateurs ne doit pas dépasser 200 000 dollars.


�   Le montant des contrats de sous-traitance avec des organismes d'appui ne doit pas dépasser 100 000 dollars.


� Le montant des contrats de sous-traitance avec des sociétés ne doit pas dépasser 100 000 dollars.


� Les organisations assumant la responsabilité de l'administration et de l’exécution d'ensemble du projet en partenariat avec le promoteur sont considérés comme les organismes d'exécution.  Les organisations appelées à fournir des prestations limitées dans le cadre du projet devraient être indiqués parmi les sous-traitants dans le tableau C.


� Dans le cas des projets ayant plusieurs sources de financement, le montant des frais d'administration pouvant être couvert par des ressources provenant du Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de démarrage rapide ne peut être supérieur à 8 % de la proportion du budget total du projet financée par le Fonds d'affectation spéciale.


� Indiquez d’autres projets relatifs à la gestion des produits chimiques, entrepris dans le passé, mis en œuvre présentement, ou planifiés dans le futur. Veuillez aussi dans ce cas indiquer des informations sur le calendrier, financement et cadre de travail de ces projets, ainsi que sur leurs liens avec le projet soumis au Fond d’affectation spéciale du Programme de démarrage rapide.


�  Les projets sont considérés comme étant impulsés par les pays lorsqu'ils sont conformes aux priorités nationales, notamment à celles qui sont indiquées dans les plans de développement nationaux ou sectoriels, là où de tels plans existent.


�  Il est rappelé aux promoteurs de projet qu’il leur incombe de prendre les dispositions nécessaires pour le suivi et l’évaluation indépendants de la mise en œuvre des projets et de présenter des rapports à ce sujet au Comité de mise en œuvre du Fonds d'affectation spéciale. 


� Pour les projets d’une durée de moins de 12 mois, seul un rapport final sera requis.
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